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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MOUSSY 

 

   

SEANCE DU 21 MARS 2026 

                                                           

 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-et-un mars à 11 heures, le conseil municipal légalement 

convoqué s’est réuni en séance ordinaire publique, sous la présidence de M. HOUDAILLE 

Philippe. 

 

Etaient présents : M. HOUDAILLE Philippe, MM. NICOUD PRUVOST Armelle, M. 

MONTHILLER Gérard, MME PICARD Séverine, M. QUILLET Didier, MME DE 

COURCY Cécile, M. HENRY Thierry, MME GOFFETTE Isabelle, M. MADDALENA 

Eddie, MME THOMASSIN BRANCHU Julie, M. DE DROUÂS Mayeul 

 

Absents :  

Secrétaire de séance : MME THOMASSIN BRANCHU Julie 

Délibération pour le versement des indemnités de fonctions aux adjoints au Maire 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et 

suivants,  

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer dans les conditions posées par la loi, 

les indemnités de fonctions versées aux adjoints au Maire, étant entendu que des crédits 

nécessaires sont prévus au budget communal.  
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In medio stat virtus    Tél. (répondeur) : 01.30.27.20.14 

   Courriel : mairie@moussy.fr 

    Site : www.moussy.fr 

 

 Nombre de Membres 

 En exercice :  11 

 Présents :       11 

 Votants :        11           

 Date de convocation : 

16/03/2026 

 Date d’affichage : 

22/03/2026 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents et 

avec effet immédiat de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions 

d'adjoints au maire à 100 € brut /mois.  

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 

 

Fait à MOUSSY, le 21/03/2026 

 

Le maire,          La secrétaire de séance, 
Philippe HOUDAILLE                  Julie THOMASSIN BRANCHU 

 




